
Elections 2026
A la suite des élections municipales, vous devez procéder à la désignations du ou des élus qui
représenteront votre collectivité.
A ce titre, vous avez reçu un courrier en date du 4 mars vous invitant à saisir vos informations avant le
10 avril 2026 via votre espace adhérent.Le Syndicat d’Énergie de l’Oise (SE60) est un syndicat mixte
fermé. Il regroupe 442 communes membres et 11 

Etablissement Public de Coopération Intercommunale

adhérents.

Il est administré par deux organes délibérants : le Comité syndical et le Bureau.

Le collège électoral du SE60 est découpé territorialement comme suit :
• 11 

Secteur Local d'Energie

« Commune » (439 communes).

• 3 
Secteur Local

d'Energie  « Ville » (Beauvais, Compiègne et Creil).

• 11 
Etablissement Public de Coopération

Intercommunale  adhérents (CC Oise Picarde, Picardie Verte, Pays

de Bray, Thelloise, Vexin Thelle, Pays du Clermontois, Pays du Valois, les Lisières de l’Oise, Pays du
Noyonnais, l’Agglomération Creil Sud Oise et l’Agglomération du Beauvaisis).

Vous trouverez les annexes jointe au courrier ci-dessous :

Guide de l'élu.e 2026

Récapitulatif des dates des réunions électives pour les 11 
Secteur Local

d'Energie  "Communes"
Procédure pour vous connecter à l’espace adhérent
Procédure pour saisir vos informations

Organisation de la gouvernance - processus électif du SE60

https://www.se60.fr/actualites/elections-2026
https://extranet.se60.fr/
https://www.se60.fr/media/723
https://www.se60.fr/media/722
https://www.se60.fr/media/725
https://www.se60.fr/media/724
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